
Colle spatulable SPU pour collage en plein
seau de 21 kg (pour une surface 21 m2 environ)

Colle au cordon polyuréthane CPU
cartouche de 310 ml (pour une surface de 1,1 à 1,5 m2)

Huile d’entretien bidon de 1 litre (pour une surface de 50 m2)

Savon bidon de 1 litre (pour une surface de 400 m2)
à diluer dans 40 litres d’eau

Plinthe assortie 2400 x 80 x 15 mm

Parquets massifs
pin maritime

ENTRETIEN DES PARQUETS HUILES.
L’entretien général s’effectue
par application de l’huile
“Les Exclusifs” suivie d’un
essuyage au chiffon de coton.
Les endroits particulièrement
détériorés seront dépolis
(rayures, brûlures, chocs…) à
l’abrasif très fin, pour éliminer

les traces d’agression sur le bois, puis
réimprégnés. L’huile “Les Exclusifs” est
spécialement conçue pour les parquets
huilés. Elle imprègne la surface du parquet,
et la protège contre la poussière et
l’humidité. Les parquets huilés doivent être
entretenus régulièrement selon la
sollicitation.
Seul l’utilisation de l’huile “Les Exclusifs”
permet de garantir la longévité des parquets,
elle apporte aux parquets une belle chaleur
naturelle.

NETTOYAGE COURANT.
Pour la poussière, un simple coup de
balai ou d’aspirateur.
Nettoyer les parquets aussi souvent
que nécessaire avec une serpillière
et le savon “Les Exclusifs”. 1 litre de
savon, dilué dans 40 l d’eau permet de
nettoyer environ 400 m2).

ENTRETIEN DE LONGÉVITÉ.
Une fois par an environ pour les habitations
ou mensuellement pour les lieux publics et
magasins, le parquet sera traité en profon-
deur. Le savon et l’huile d’entretien permet-
tent de réaliser facilement et efficacement
cet entretien. 
Passer régulièrement l’aspirateur et nettoyer
avec le savon “Les Exclusifs”. (important :
attendre 15 jours pour la 1re intervention
après huilage). 
Sur les petites zones le nécessitant, appli-
quer un peu d’huile “Les Exclusifs” et lustrer
avec un chiffon non pelucheux, jusqu’à ce
que la surface ne soit plus collante au tou-
cher.
Le savon “Les Exclusifs” élimine les saletés
résiduelles, et l’huile “Les Exclusifs” préser-
ve l’aspect nourri et la beauté naturelle du
bois.
Un cercle vertueux : après plusieurs passa-
ges d’huile d’entretien, la surface du parquet
sera plus résistante, moins sensible à la sale-
té et donc plus facile à entretenir. 
L’huile “Les Exclusifs” est prête à l’emploi et
s’utilise pure. Bien agiter le bidon ou le
vaporisateur avant utilisation. 
Huilage d’entretien sur parquets huilés : 
1 l couvre ± 50 m2

Huilage de finition sur parquets bruts : 
1 l couvre 10 à 15 m2.

ENTRETIEN DES PARQUETS VERNIS.
La finition vernie du parquet empêche pous-
sières et saletés de s’incruster et facilite son
entretien.
Pour éliminer la poussière un simple passage
de balai ou d’aspirateur est suffisant. 
De temps en temps, le sol peut être nettoyé à
l’aide d’une serpillière humide bien essorée
avec un shampooing doux adapté.
Pour éliminer localement des taches diffici-
les de graisse, d’huile, de café… utiliser un
détergeant neutre, toujours avec du matériel
bien essoré.

Le produit d’entretien des parquets
vernis, le raviveur “Les Exclusifs”, est
recommandé lorsque la surface du
verni présente des marques d’usage
(micro-rayure, petites altérations de
surface). Une couche de raviveur,
appliquée de temps à autre, permet-
tra de retrouver tout le lustre du verni.

Produit de nouvelle génération, le raviveur
permet de nettoyer et d’entretenir les par-
quets vernis, tout en conservant l’aspect
d’origine. Non filmogène, le protecteur utilisé
régulièrement, limite l’encrassement et faci-
lite l’entretien.

FINITION DES PLANCHERS BRUTS.
L’huile “Les EXclusifs” est une
huile végétale pour une finition
écologique des parquets bruts.
Elle est assortie aux parquets et
constitue une imprégnation à
régénération facile.

PRÉPARATION AVANT L’HUILAGE 
D’UN PARQUET BRUT.

Après pose, aplanir : 3 ponçages successifs
sont nécessaires, gros grain (40) perpendicu-
laire au fil du bois puis grain moyen (80) et fin
(120) dans le sens du fil.

RÉNOVATION D’UN PARQUET ANCIEN.
Ponçage à blanc, même méthode que par-
quet brut. Aucune trace de l’ancienne finition
ne doit persister. Dépoussiérer soigneuse-
ment. Le parquet sera parfaitement propre et
sec : en général, humidité inférieure à 10 % ;
consulter le DTU en vigueur. Ne pas impré-
gner un parquet à une température inférieu-
re à 12°C. Travailler en zones bien ventilées.
Ne pas laisser plantes et aquariums au
contact des vapeurs du solvant.

MODE D’EMPLOI.
• Appliquer une première couche fine d’huile

“Les Exclusifs” à la brosse, au spalter ou au
rouleau et essuyer au fur et à mesure de
l’application avec un chiffon de coton prop-
re ou une monobrosse équipée d’un tampon
doux (pad beige ou blanc) pour obtenir un
bel aspect uniforme. 
Laisser sécher, et appliquer une deuxième
couche fine en procédant de même. Le bois
est ainsi imprégné en profondeur, sans sur-
épaisseur persistant à la surface.

• Séchage hors poussière : 
1 h (lustrage mono-brosse), 
± 4 h à 20°C (lustrage manuel au chiffon).

• Séchage (égrenable, recouvrable) : 
4 h (si huile lustrée à la mono-brosse), 
12 à 24 h (si lustrée manuellement), 
en conditions atmosphériques normales.

• Dureté définitive : 8 à 10 jours.
• Occupation des locaux : 1 à 4 jours après

application de la dernière couche.

Prendre quelques dispositions les premiers
jours. Ne pas couvrir ni disposer de tapis sur
le parquet huilé pendant 10 jours.

CONSERVATION.
Les chiffons, pads et outils seront nettoyés
immédiatement après usage avec un diluant
type White spirit, (risque d’auto-inflammation
en conservant des ustensiles textiles imbibés
d’huile). Chiffons, pads peuvent également
être conservés dans de l’eau. Ne pas jeter
chiffons et pads imbibés d’huile sans les
avoir rincés à l’eau. Ne pas jeter les résidus
à l’égout.
RESERVES ET ASPECTS REGLEMENTAIRES.
Les planchers larges peuvent être sujets à
d’importantes variations dimensionnelles
liées au changement d’hygrométrie. La pose
s’effectuera en ambiance fermée et chauf-
fée, à une humidité proche de celle d’utilisa-
tion finale des locaux.
• Pose clouée : 

DTU 51.1 (NFP 63-201)
• Pose collée : 

DTU 51.2 (NFP 63.202)
De manière générale, se conformer aux indi-
cations de pose au dos de l’étiquette du pro-
duit.

ACCESSOIRES DE POSE 
ET DE FINITION ASSORTIS.

Colle en cordons polyuréthane CPU
cartouche de 310 ml 
(pour une surface de 1,1 à 1,5 m2

Huile d’entretien 
bidon de 1 litre 
(pour une surface de 50 m2).

Savon
bidon de 1 litre 
(pour une surface de 400 m2)
à diluer dans 40 litres d’eau.

Plinthe assortie 2400 x 80 x 15 mm.
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Accessoires

Pin maritime massif 21mm à clouer

Pin maritime massif 14mm à coller en plein ou en cordons

Pin massif huilé naturel cérusé 
2000 x 140 x 21 mm blanc

Pin massif verni lame
2000 x 155 x 21 mm large

Pin massif 
brossé verni blanc
960 x 90 x 14 mm nacré



AVANT LA POSE. 
Stockage : avant ouverture, les parquets doi-
vent être laissés dans leur emballage et stoc-
kés dans un endroit sec, non sujet à variation
de température. Important : ouvrir complète-
ment le paquet et sortir les lames de l’embal-
lage au moins 48 heures avant la pose, afin
de stabiliser le matériau à la température et à
l’hygrométrie du lieu de pose dans ses condi-
tions d’utilisation finale.
Lors des travaux d’aménagement, veiller à
poser votre parquet en dernier, sinon, le pro-
téger.

STOCKAGE. 
Stocker le parquet dans un endroit parfaite-
ment sec à l’abri de l’humidité et des conden-
sations de vapeur d’eau. Les éléments seront
isolés du sol et empilés de manière à ne subir
aucune déformation. N’ouvrir les paquets
qu’au moment de la pose. Manipuler les
lames avec soin. Relever les numéros inscrits
sur l’emballage. Humidité de l’air 45 à 65 %.
La présente notice de pose complète le DTU
51.2 août 1995. 

PRÉPARATION DES SUPPORTS.
Support propre et sain : éliminer tout produit
pouvant nuire à l’adhérence : poussière, lai-
tance friable, huile, graisse, rouille, ancien-
nes colles…
Support lisse et sec : contrôler l’humidité et la
planéité de la chape. Respecter les délais de
séchage (2 semaines par centimètre d’épais-
seur minimum).
Éliminer les cires et produits d’entretien par
décapage mécanique à sec.
Sécher les supports humides.

Ne pas utiliser de produits à base d’alcool ou
pouvant en libérer ou de silicone dans le
local pendant l’application et le séchage des
produits. 
Ne pas appliquer par-dessus ou au contact
de matériaux renfermant des huiles légères,
plastifiants ou des antioxydants : bitume, brai,
produit de cure ou de décoffrage, Néoprène,
cire, silicone, et de tout produit pouvant nuire
à l’adhérence de la colle.
Ne pas appliquer directement sur des maté-
riaux de sols composés de produits noirs
(bitume et dérivés) ou de faible cohésion.
Dans ces cas particuliers, le parquet peut
être collé sur panneaux bois installés selon le
DTU 51.3.

POSE COLLÉE EN CORDONS 
DU PARQUET PIN MASSIF 
BROSSÉ VERNI
RÉF.DTU 51.2 (NFP 63.202).

Avantages du collage en cordons :
- facile à poser,
- amortit les bruits d’impact ; améliore

l’isolation acoustique des parquets,
- la colle au cordon est souple, et per-

met de suivre les déformations du
support,

- sans formaldéhyde.
La colle en cordons s’applique à l’aide d’un
pistolet d’extrusion manuel.
Pose avec des cordons de colle polyurétha-
ne : la manipulation consiste à déposer au sol
des cordons de diamètre de 6 mm environ,
parallèles entre eux, à des intervalles de
10 cm environ. Un jeu de 10 mm est indispen-
sable sur la périphérie du parquet.
Poser les lames parallèlement au mur le plus
long. Les cordons de colle seront posés per-
pendiculairement aux lames.
A l’aide d’un maillet, et en intercalant un mor-
ceau de bois entre le maillet et les lames
posées pour ne pas abîmer le parquet,
emboîter les lames les unes dans les autres.
Eviter de marcher sur le parquet lors de la
pose.
Afin d’assurer une meilleure planéité, mettre
un paquet de lames sur le parquet qui vient
d’être posé afin d’obtenir un bon contact
avec la colle. Veiller à ce que le cordon soit
bien écrasé.

NETTOYAGE
Au White spirit pour la colle non polymérisée,
et abrasion mécanique pour la colle polymé-
risée.

COLLAGE
Vérifier que l’état du chantier permet la pose
sans risque (se reporter au DTU 51-2) : ne pas
poser quand l’humidité ambiante est supé-
rieure à 65 % HR ; respecter les jeux périphé-
riques (10 mm) ; contrôler l’humidité et la pla-
néité de la chape (se conformer au DTU 51.2).
La pose du parquet doit être faite avant que la
colle ne forme une peau.

RENDEMENT
1 cartouche de 310 ml 
= 11 m de cordon de diamètre 6 mm
= 1,1 à 1,5 m2 avec intervalle de 10 cm
Durée de vie en local tempéré : 12 mois.

POSE COLLÉE EN PLEIN 
DU PARQUET PIN MASSIF 
BROSSÉ VERNI
RÉF.DTU 51.2 (NFP 63.202).

Utiliser la colle PU, suivant
DTU 51.2.
Appliquer la colle directe-
ment sur la chape à l’aide
d’une spatule déposant
environ 750 g au m2. Tenir
la spatule bien droite.
Encoller à l’avance la sur-
face nécessaire à la pose
de 2 à 3 lames. 

Faire adhérer la lame en la pressant réguliè-
rement sur toute la surface.
Attention, ne pas mettre de colle dans les rai-
nures. 
Laisser sécher la colle pendant 72 h.

En collage en plein, le parquet pin massif
brossé verni blanc nacré est compatible sol
chauffant à eau chaude “basse température“
et sol rafraîchissant (température de surface
inférieur à 28°c.

COLLAGE
Vérifier que l’état du chantier permet la pose
sans risque (se reporter au DTU 51-2) : ne pas
poser quand l’humidité ambiante est supé-
rieure à 65 % HR ; respecter les jeux périphé-
riques (10 mm) ; contrôler l’humidité et la pla-
néité de la chape (se conformer au DTU 51.2).
La pose du parquet doit être faite avant que la
colle ne forme une peau.

POSE CLOUEE
DU PARQUET PIN MASSIF 
BROSSÉ VERNI
RÉF DTU 51.1 (NFP 63.201).

Si l’écartement entre les solives est supé-
rieur à 40 cm, clouer un contre solivage per-
pendiculaire aux solives.

Sur sol plan, cheviller et
visser un réseau de lam-
bourdes (40 x 40 mm).
Utiliser des vis de 60 mm.
Vérifier soigneusement la
planéité de l’ossature
avec une grande règle.

La fixation du parquet sur
solives ou lambourdes s’effectue par clouage
en biais dans les languettes (plus facile que
dans les rainures). Utiliser des pointes de
60 mm.

Clouer la première rangée en intercalant des
cales le long du mur. Un jeu de 8 mm est
indispensable sur la périphérie du parquet.

Avant de clouer, bien emboîter la lame dans
la précédente en interposant une cale pour
ne pas abîmer le bois.

Pour une pose à “joint perdu” la distance
entre les joints doit être au moins égale à la
largeur d’une lame.
Découper les dernières lames à la largeur
résiduelle, moins l’épaisseur du jeu. Les
emboîter à l’aide d’un pied de biche ou d’un
tire-lame, en serrant bien les assemblages.

Aux seuils de portes, clouer une lame coupée
aux dimensions, sur les lambourdes ou sur
les taquets scellés.
Le parquet posé, retirer les cales. Le jeu péri-
phérique sera masqué par les plinthes.



AVANT LA POSE. 
Stockage : avant ouverture, les parquets doi-
vent être laissés dans leur emballage et stoc-
kés dans un endroit sec, non sujet à variation
de température. Important : ouvrir complète-
ment le paquet et sortir les lames de l’embal-
lage au moins 48 heures avant la pose, afin
de stabiliser le matériau à la température et à
l’hygrométrie du lieu de pose dans ses condi-
tions d’utilisation finale.
Lors des travaux d’aménagement, veiller à
poser votre parquet en dernier, sinon, le pro-
téger.

STOCKAGE. 
Stocker le parquet dans un endroit parfaite-
ment sec à l’abri de l’humidité et des conden-
sations de vapeur d’eau. Les éléments seront
isolés du sol et empilés de manière à ne subir
aucune déformation. N’ouvrir les paquets
qu’au moment de la pose. Manipuler les
lames avec soin. Relever les numéros inscrits
sur l’emballage. Humidité de l’air 45 à 65 %.
La présente notice de pose complète le DTU
51.2 août 1995. 

PRÉPARATION DES SUPPORTS.
Support propre et sain : éliminer tout produit
pouvant nuire à l’adhérence : poussière, lai-
tance friable, huile, graisse, rouille, ancien-
nes colles…
Support lisse et sec : contrôler l’humidité et la
planéité de la chape. Respecter les délais de
séchage (2 semaines par centimètre d’épais-
seur minimum).
Éliminer les cires et produits d’entretien par
décapage mécanique à sec.
Sécher les supports humides.

Ne pas utiliser de produits à base d’alcool ou
pouvant en libérer ou de silicone dans le
local pendant l’application et le séchage des
produits. 
Ne pas appliquer par-dessus ou au contact
de matériaux renfermant des huiles légères,
plastifiants ou des antioxydants : bitume, brai,
produit de cure ou de décoffrage, Néoprène,
cire, silicone, et de tout produit pouvant nuire
à l’adhérence de la colle.
Ne pas appliquer directement sur des maté-
riaux de sols composés de produits noirs
(bitume et dérivés) ou de faible cohésion.
Dans ces cas particuliers, le parquet peut
être collé sur panneaux bois installés selon le
DTU 51.3.

POSE COLLÉE EN CORDONS 
DU PARQUET PIN MASSIF 
BROSSÉ VERNI
RÉF.DTU 51.2 (NFP 63.202).

Avantages du collage en cordons :
- facile à poser,
- amortit les bruits d’impact ; améliore

l’isolation acoustique des parquets,
- la colle au cordon est souple, et per-

met de suivre les déformations du
support,

- sans formaldéhyde.
La colle en cordons s’applique à l’aide d’un
pistolet d’extrusion manuel.
Pose avec des cordons de colle polyurétha-
ne : la manipulation consiste à déposer au sol
des cordons de diamètre de 6 mm environ,
parallèles entre eux, à des intervalles de
10 cm environ. Un jeu de 10 mm est indispen-
sable sur la périphérie du parquet.
Poser les lames parallèlement au mur le plus
long. Les cordons de colle seront posés per-
pendiculairement aux lames.
A l’aide d’un maillet, et en intercalant un mor-
ceau de bois entre le maillet et les lames
posées pour ne pas abîmer le parquet,
emboîter les lames les unes dans les autres.
Eviter de marcher sur le parquet lors de la
pose.
Afin d’assurer une meilleure planéité, mettre
un paquet de lames sur le parquet qui vient
d’être posé afin d’obtenir un bon contact
avec la colle. Veiller à ce que le cordon soit
bien écrasé.

NETTOYAGE
Au White spirit pour la colle non polymérisée,
et abrasion mécanique pour la colle polymé-
risée.

COLLAGE
Vérifier que l’état du chantier permet la pose
sans risque (se reporter au DTU 51-2) : ne pas
poser quand l’humidité ambiante est supé-
rieure à 65 % HR ; respecter les jeux périphé-
riques (10 mm) ; contrôler l’humidité et la pla-
néité de la chape (se conformer au DTU 51.2).
La pose du parquet doit être faite avant que la
colle ne forme une peau.

RENDEMENT
1 cartouche de 310 ml 
= 11 m de cordon de diamètre 6 mm
= 1,1 à 1,5 m2 avec intervalle de 10 cm
Durée de vie en local tempéré : 12 mois.

POSE COLLÉE EN PLEIN 
DU PARQUET PIN MASSIF 
BROSSÉ VERNI
RÉF.DTU 51.2 (NFP 63.202).

Utiliser la colle PU, suivant
DTU 51.2.
Appliquer la colle directe-
ment sur la chape à l’aide
d’une spatule déposant
environ 750 g au m2. Tenir
la spatule bien droite.
Encoller à l’avance la sur-
face nécessaire à la pose
de 2 à 3 lames. 

Faire adhérer la lame en la pressant réguliè-
rement sur toute la surface.
Attention, ne pas mettre de colle dans les rai-
nures. 
Laisser sécher la colle pendant 72 h.

En collage en plein, le parquet pin massif
brossé verni blanc nacré est compatible sol
chauffant à eau chaude “basse température“
et sol rafraîchissant (température de surface
inférieur à 28°c.

COLLAGE
Vérifier que l’état du chantier permet la pose
sans risque (se reporter au DTU 51-2) : ne pas
poser quand l’humidité ambiante est supé-
rieure à 65 % HR ; respecter les jeux périphé-
riques (10 mm) ; contrôler l’humidité et la pla-
néité de la chape (se conformer au DTU 51.2).
La pose du parquet doit être faite avant que la
colle ne forme une peau.

POSE CLOUEE
DU PARQUET PIN MASSIF 
BROSSÉ VERNI
RÉF DTU 51.1 (NFP 63.201).

Si l’écartement entre les solives est supé-
rieur à 40 cm, clouer un contre solivage per-
pendiculaire aux solives.

Sur sol plan, cheviller et
visser un réseau de lam-
bourdes (40 x 40 mm).
Utiliser des vis de 60 mm.
Vérifier soigneusement la
planéité de l’ossature
avec une grande règle.

La fixation du parquet sur
solives ou lambourdes s’effectue par clouage
en biais dans les languettes (plus facile que
dans les rainures). Utiliser des pointes de
60 mm.

Clouer la première rangée en intercalant des
cales le long du mur. Un jeu de 8 mm est
indispensable sur la périphérie du parquet.

Avant de clouer, bien emboîter la lame dans
la précédente en interposant une cale pour
ne pas abîmer le bois.

Pour une pose à “joint perdu” la distance
entre les joints doit être au moins égale à la
largeur d’une lame.
Découper les dernières lames à la largeur
résiduelle, moins l’épaisseur du jeu. Les
emboîter à l’aide d’un pied de biche ou d’un
tire-lame, en serrant bien les assemblages.

Aux seuils de portes, clouer une lame coupée
aux dimensions, sur les lambourdes ou sur
les taquets scellés.
Le parquet posé, retirer les cales. Le jeu péri-
phérique sera masqué par les plinthes.


